
Mise à disposition

10€ ou 13€ de 
l’heure (1)

Astreinte à 
déclencher quand 

on engage le 
déplacement vers 

le domicile du 
patient

Indemnités 
kilométriques (IK)

Si Acte(s) :
TLD + MCI + 
Cotation des 

actes NGAP (2)

Si Bilan sans actes : 
AMI 5,6

Majoration :

 moins de 7ans, 
nuit, 

dimanche et JF 
(la plus favorable 

s’applique)

OU

Par extraction mensuelle 
des heures entamées, 
selon déclaration sur 
ContactIDEL, transmis à la 
CPAM via l’ARS

Par transmission à la CPAM de référence
La transmission d’une attestation sur l’honneur servira de pièce justificative

le numéro prescripteur sera 291991081

(1) : 13€ de l’heure à partir de 20h en semaine, le samedi dès 12h et les dimanches et jours fériés.
(2) : La cotation TLD donne lieu à une dérogation de l’article 11b de la NGAP, cumul des actes à 100%.
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